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SUR LE MARIAGE ET LA RÉGULATION DES NAISSANCES  

  

1. Le très grave devoir de transmettre la vie humaine, qui fait des époux les libres et 

responsables collaborateurs du Créateur, a toujours été pour ceux-ci source de grandes joies, 

accompagnées cependant parfois de bien des difficultés et des peines.  

En tout temps, l'accomplissement de ce devoir a posé à la conscience des époux de sérieux 

problèmes; mais l'évolution récente de la société a entraîné des mutations telles que de 

nouvelles questions se sont posées: questions que l'Eglise ne pouvait ignorer, en un domaine 

qui touche de si près à la vie et au bonheur des hommes. 

  

I. ASPECTS NOUVEAUX DU PROBLÈME ET COMPÉTENCE DU MAGISTÈRE 
 2. Les changements survenus sont effectivement notables et de plusieurs sortes. Il s'agit tout 

d'abord du rapide développement démographique. Beaucoup manifestent la crainte que la 

population mondiale n'augmente plus vite que les ressources à sa disposition ; il s'ensuit une 

inquiétude croissante pour bien des familles et pour des peuples en voie de développement, et 

grande est la tentation pour les autorités d'opposer à ce péril des mesures radicales. En outre, 

les conditions de travail et de logement, comme aussi les exigences accrues, dans le domaine 

économique et dans celui de l'éducation, rendent souvent difficile aujourd'hui la tâche d'élever 

convenablement un grand nombre d'enfants.  

On assiste aussi à un changement, tant dans la façon de considérer la personne de la femme et 

sa place dans la société que dans la valeur à attribuer à l'amour conjugal dans le mariage, 

comme aussi dans la manière d'apprécier la signification des actes conjugaux par rapport à cet 

amour.  

Enfin et surtout, l'homme a accompli d'étonnants progrès dans la maîtrise et l'organisation 

rationnelle des forces de la nature, au point qu'il tend à étendre cette maîtrise à son être lui-

même pris dans son ensemble: au corps, à la vie physique, à la vie sociale et jusqu'aux lois qui 

règlent la transmission de la vie.  

3. Un tel état de chose fait naître de nouvelles questions. Etant données les conditions de la vie 

moderne, étant donnée la signification des relations conjugales pour l'harmonie entre les époux 

et pour leur fidélité mutuelle, n'y aurait-il pas lieu de réviser les règles morales jusqu'ici en 

vigueur, surtout si l'on considère qu'elles ne peuvent être observées sans des sacrifices parfois 

héroïques ?  

Etendant à ce domaine l'application du principe dit " de totalité ", ne pourrait-on admettre que 

l'intention d'une fécondité moins abondante, mais plus rationalisée, transforme l'intervention 

matériellement stérilisante en un licite et sage contrôle des naissances ? Ne pourrait-on 

admettre, en d'autres termes, que la finalité de procréation concerne l'ensemble de la vie 

conjugale, plutôt que chacun de ses actes ? 

On demande encore si, étant donné le sens accru de responsabilités de l'homme moderne, le 

moment n'est pas venu pour lui de confier à sa raison et à sa volonté, plutôt qu'aux rythmes 

biologiques de son organisme, le soin de régler la natalité.    

4. De telles questions exigeaient du Magistère de l'Eglise une réflexion nouvelle et 

approfondie sur les principes de la doctrine morale du mariage doctrine fondée sur la loi 

naturelle, éclairée et enrichie par la Révélation divine.  

Aucun fidèle ne voudra nier qu'il appartient au Magistère de l'Eglise d'interpréter aussi la loi 

morale naturelle. Il est incontestable, en effet, comme l'ont plusieurs fois déclaré Nos 

Prédécesseurs (1), que Jésus-Christ, en communiquant à Pierre et aux apôtres sa divine 

autorité, et en les envoyant enseigner ses commandements à toutes les nations (2), les 

constituait gardiens et interprètes authentiques de toute la loi morale: non seulement de la loi 

évangélique, mais encore de la loi naturelle, expression elle aussi de la volonté de Dieu, et 

dont l'observation fidèle est également nécessaire au salut (3).  

Conformément à cette mission qui est la sienne, l'Eglise a toujours donné - et avec plus 

d'ampleur à l'époque récente - un enseignement cohérent, tant sur la nature du mariage que sur 



le juste usage des droits conjugaux et sur les devoirs des époux (4).  

5. La conscience de cette même mission Nous amena à confirmer et à élargir la Commission 

d'étude que Notre prédécesseur Jean XXIII, de vénérée mémoire, avait instituée en mars 1963. 

Cette Commission, qui comprenait, outre plusieurs spécialistes des différentes disciplines 

concernées, également des couples, avait pour but de recueillir des avis sur les nouvelles 

questions relatives à la vie conjugale, et en particulier celle de la régulation de la natalité, et de 

fournir d'opportuns éléments d'information, pour que le Magistère pût donner, à l'attente non 

seulement des fidèles, mais de l'opinion publique mondiale, une réponse adéquate (5).  

Les travaux de ces experts, complétés par les jugements et conseils que Nous fournirent, soit 

spontanément, soit sur demande expresse, bon nombre de Nos frères dans l'épiscopat, Nous 

ont permis de mieux mesurer tous les aspects de cette question complexe. Aussi exprimons-

Nous à tous de grand cœur Notre vive gratitude.    

6. Les conclusions auxquelles était parvenue la Commission ne pouvaient toutefois être 

considérées par Nous comme définitives, ni Nous dispenser d'examiner personnellement ce 

grave problème, entre autres parce que le plein accord n'avait pas été réalisé au sein de la 

Commission sur les règles morales à proposer; et surtout parce qu'étaient apparus certains 

critères de solutions qui s'écartaient de la doctrine morale sur le mariage proposée avec une 

constante fermeté par le Magistère de l'Eglise.  

C'est pourquoi, ayant attentivement examiné la documentation qui Nous a été soumise, après 

de mûres réflexions et des prières assidues, Nous allons maintenant, en vertu du mandat que le 

Christ Nous a confié, donner notre réponse à ces graves questions.  

   

II. PRINCIPES DOCTRINAUX 
Une vision globale de l'homme  

7. Comme tout autre problème concernant la vie humaine, le problème de la natalité doit être 

considéré, au-delà des perspectives partielles - qu'elles soient d'ordre biologique ou 

psychologique, démographique ou sociologique - dans la lumière d'une vision intégrale de 

l'homme et de sa vocation, non seulement naturelle et terrestre, mais aussi surnaturelle et 

éternelle. Et puisque, dans leur tentative de justifier les méthodes artificielles de contrôle des 

naissances, beaucoup ont fait appel aux exigences soit de l'amour conjugal, soit d'une " 

paternité responsable ", il convient de bien préciser la vraie conception de ces deux grandes 

réalités de la vie matrimoniale, en Nous référant principalement à ce qui a été récemment 

exposé à ce sujet, d'une manière hautement autorisée, par le IIème Concile du Vatican, dans la 

Constitution pastorale Gaudium et Spes.  

L'amour conjugal  

8. L'amour conjugal révèle sa vraie nature et sa vraie noblesse quand on le considère dans sa 

source suprême, Dieu qui est amour, " le Père de qui toute paternité tire son nom, au ciel et sur 

la terre (7) ".  

Le mariage n'est donc pas l'effet du hasard ou un produit de l'évolution de forces naturelles 

inconscientes: c'est une sage institution du Créateur pour réaliser dans l'humanité son dessein 

d'amour. Par le moyen de la donation personnelle réciproque, qui leur est propre et exclusive, 

les époux tendent à la communion de leurs êtres en vue d'un mutuel perfectionnement 

personnel pour collaborer avec Dieu à la génération et à l'éducation de nouvelles vies.  

De plus, pour les baptisés, le mariage revêt la dignité de signe sacramentel de la grâce, en tant 

qu'il représente l'union du Christ et de l'Eglise.  

Ses caractéristiques  

9. Dans cette lumière apparaissent clairement les notes et les exigences caractéristiques de 

l'amour conjugal, dont il est souverainement important d'avoir une idée exacte.  

C'est avant tout un amour pleinement humain, c'est-à-dire à la fois sensible et spirituel. Ce 

n'est donc pas un simple transport d'instinct et de sentiment, mais aussi et surtout un acte de la 

volonté libre, destiné à se maintenir et à grandir à travers les joies et les douleurs de la vie 

quotidienne, de sorte que les époux deviennent un seul cœur et une seule âme et atteignent 

ensemble leur perfection humaine.  

C'est ensuite un amour total, c'est-à-dire une forme toute spéciale d'amitié personnelle, par 

http://www.vatican.va/archive/hist_councils/ii_vatican_council/documents/vat-ii_cons_19651207_gaudium-et-spes_fr.html


laquelle les époux partagent généreusement toutes choses, sans réserves indues ni calculs 

égoïstes. Qui aime vraiment son conjoint ne l'aime pas seulement pour ce qu'il reçoit de lui, 

mais pour lui-même, heureux de pouvoir l'enrichir du don de soi.  

C'est encore un amour fidèle et exclusif jusqu'à la mort. C'est bien ainsi, en effet, que le 

conçoivent l'époux et l'épouse le jour où ils assument librement et en pleine conscience 

l'engagement du lien matrimonial. Fidélité qui peut parfois être difficile, mais qui est toujours 

possible et toujours noble et méritoire, nul ne peut le nier. L'exemple de tant d'époux à travers 

les siècles prouve non seulement qu'elle est conforme à la nature du mariage, mais encore 

qu'elle est source de bonheur profond et durable.  

C'est enfin un amour fécond, qui ne s'épuise pas dans la communion entre époux, mais qui est 

destiné à se continuer en suscitant de nouvelles vies. " Le mariage et l'amour conjugal sont 

ordonnés par leur nature à la procréation et à l'éducation des enfants. De fait, les enfants sont 

le don le plus excellent du mariage et ils contribuent grandement au bien des parents eux-

mêmes (8). "  

La paternité responsable  

10. L'amour conjugal exige donc des époux une conscience de leur mission de " paternité 

responsable ", sur laquelle, à bon droit, on insiste tant aujourd'hui, et qui doit, elle aussi, être 

exactement comprise. Elle est à considérer sous divers aspects légitimes et liés entre eux.  

Par rapport aux processus biologiques, la paternité responsable signifie connaissance et respect 

de leurs fonctions: l'intelligence découvre, dans le pouvoir de donner la vie, des lois 

biologiques qui font partie de la personne humaine (9).  

Par rapport aux tendances de l'instinct et des passions, la paternité responsable signifie la 

nécessaire maîtrise que la raison et la volonté doivent exercer sur elles.  

Par rapport aux conditions physiques, économiques, psychologiques et sociales, la paternité 

responsable s'exerce soit par la détermination réfléchie et généreuse de faire grandir une 

famille nombreuse, soit par la décision, prise pour de graves motifs et dans le respect de la loi 

morale, d'éviter temporairement ou même pour un temps indéterminé une nouvelle naissance.  

La paternité responsable comporte encore et surtout un plus profond rapport avec l'ordre moral 

objectif, établi par Dieu, et dont la conscience droite est la fidèle interprète. Un exercice 

responsable de la paternité implique donc que les conjoints reconnaissent pleinement leurs 

devoirs envers Dieu, envers eux-mêmes, envers la famille et envers la société, dans une juste 

hiérarchie des valeurs. Dans la tâche de transmettre la vie, ils ne sont par conséquent pas libres 

de procéder à leur guise, comme s'ils pouvaient déterminer de façon entièrement autonome les 

voies honnêtes à suivre, mais ils doivent conformer leur conduite à l'intention créatrice de 

Dieu, exprimée dans la nature même du mariage et de ses actes, et manifestée par 

l'enseignement constant de l'Eglise (10).  

Respecter la nature et les finalités de l'acte matrimonial  

11. Ces actes, par lesquels les époux s'unissent dans une chaste intimité, et par le moyen 

desquels se transmet la vie humaine, sont, comme l'a rappelé le Concile, " honnêtes et dignes 

(11) ", et ils ne cessent pas d'être légitimes si, pour des causes indépendantes de la volonté des 

conjoints, on prévoit qu'ils seront inféconds: ils restent en effet ordonnés à exprimer et à 

consolider leur union. De fait, comme l'expérience l'atteste, chaque rencontre conjugale 

n'engendre pas une nouvelle vie. Dieu a sagement fixé des lois et des rythmes naturels de 

fécondité qui espacent déjà par eux-mêmes la succession des naissances. Mais l'Eglise, 

rappelant les hommes à l'observation de la loi naturelle, interprétée par sa constante doctrine, 

enseigne que tout acte matrimonial doit rester ouvert à la transmission de la vie (12).    

Deux aspects indissociables: 

union et procréation  

12. Cette doctrine, plusieurs fois exposée par le Magistère, est fondée sur le lien indissoluble, 

que Dieu a voulu et que l'homme ne peut rompre de son initiative, entre les deux significations 

de l'acte conjugal: union et procréation. En effet, par sa structure intime, l'acte conjugal, en 

même temps qu'il unit profondément les époux, les rend aptes à la génération de nouvelles 

vies, selon des lois inscrites dans l'être même de l'homme et de la femme. C'est en 

sauvegardant ces deux aspects essentiels, union et procréation que l'acte conjugal conserve 



intégralement le sens de mutuel et véritable amour et son ordination à la très haute vocation de 

l'homme à la paternité. Nous pensons que les hommes de notre temps sont particulièrement en 

mesure de comprendre le caractère profondément raisonnable et humain de ce principe 

fondamental.  

Fidélité au dessein de Dieu  

13. On remarque justement, en effet, qu'un acte conjugal imposé au conjoint sans égard à ses 

conditions et à ses légitimes désirs, n'est pas un véritable acte d'amour et contredit par 

conséquent une exigence du bon ordre moral dans les rapports entre époux. De même, qui 

réfléchit bien devra reconnaître aussi qu'un acte d'amour mutuel qui porterait atteinte à la 

disponibilité à transmettre la vie, que le Créateur a attachée à cet acte selon des lois 

particulières, est en contradiction avec le dessein constitutif du mariage et avec la volonté de 

l'auteur de la vie. User de ce don divin en détruisant, fût-ce partiellement, sa signification et sa 

finalité, c'est contredire à la nature de l'homme comme à celle de la femme et de leur rapport le 

plus intime, c'est donc contredire aussi au plan de Dieu et à sa volonté. Au contraire, user du 

don de l'amour conjugal en respectant les lois du processus de la génération, c'est reconnaître 

que nous ne sommes pas les maîtres des sources de la vie humaine, mais plutôt les ministres 

du dessein établi par le Créateur. De même, en effet, que l'homme n'a pas sur son corps en 

général un pouvoir illimité, de même il ne l'a pas, pour une raison particulière, sur ses facultés 

de génération en tant que telles, à cause de leur ordination intrinsèque à susciter la vie, dont 

Dieu est le principe. " La vie humaine est sacrée, rappelait Jean XXIII; dès son origine, elle 

engage directement l'action créatrice de Dieu (13). "  

Moyens illicites de régulation des naissances  

14. En conformité avec ces points fondamentaux de la conception humaine et chrétienne du 

mariage, nous devons encore une fois déclarer qu'est absolument à exclure, comme moyen 

licite de régulation des naissances, l'interruption directe du processus de génération déjà 

engagé, et surtout l'avortement directement voulu et procuré, même pour des raisons 

thérapeutiques (14). 

Est pareillement à exclure, comme le Magistère de l'Eglise l'a plusieurs fois déclaré, la 

stérilisation directe, qu'elle soit perpétuelle ou temporaire, tant chez l'homme que chez la 

femme (15).  

Est exclue également toute action qui, soit en prévision de l'acte conjugal, soit dans son 

déroulement, soit dans le développement de ses conséquences naturelles, se proposerait 

comme but ou comme moyen de rendre impossible la procréation (16).  

Et on ne peut invoquer comme raisons valables, pour justifier des actes conjugaux rendus 

intentionnellement inféconds, le moindre mal ou le fait que ces actes constitueraient un tout 

avec les actes féconds qui ont précédé ou qui suivront, et dont ils partageraient l'unique et 

identique bonté morale. En vérité, s'il est parfois licite de tolérer un moindre mal moral afin 

d'éviter un mal plus grand ou de promouvoir un bien plus grand (17) il n'est pas permis, même 

pour de très graves raisons, de faire le mal afin qu'il en résulte un bien (18), c'est-à-dire de 

prendre comme objet d'un acte positif de volonté ce qui est intrinsèquement un désordre et, par 

conséquent, une chose indigne de la personne humaine, même avec l'intention de sauvegarder 

ou de promouvoir des biens individuels, familiaux ou sociaux. C'est donc une erreur de penser 

qu'un acte conjugal rendu volontairement infécond et, par conséquent, intrinsèquement 

déshonnête, puisse être rendu honnête par l'ensemble d'une vie conjugale féconde.  

Licéité des moyens thérapeutiques  

15. L'Eglise, en revanche, n'estime nullement illicite l'usage des moyens thérapeutiques 

vraiment nécessaires pour soigner des maladies de l'organisme, même si l'on prévoit qu'il en 

résultera un empêchement à la procréation, pourvu que cet empêchement ne soit pas, pour 

quelque motif que ce soit, directement voulu (19).  

Licéité du recours aux périodes infécondes  

16. A cet enseignement de l'Eglise sur la morale conjugale, on objecte aujourd'hui, comme 

Nous l'observions plus haut (n. 3), que c'est la prérogative de l'intelligence humaine de 

maîtriser les énergies offertes par la nature irrationnelle et de les orienter vers un but conforme 

au bien de l'homme. Or, certains se demandent: dans le cas présent, n'est-il pas raisonnable, en 



bien des circonstances, de recourir au contrôle artificiel des naissances, si on obtient par là 

l'harmonie et la tranquillité du foyer et de meilleures conditions pour l'éducation des enfants 

déjà nés ?  

A cette question, il faut répondre avec clarté l'Eglise est la première à louer et à recommander 

l'intervention de l'intelligence dans une œuvre qui associe de si près la créature raisonnable à 

son Créateur, mais elle affirme que cela doit se faire dans le respect de l'ordre établi par Dieu.  

Si donc il existe, pour espacer les naissances, de sérieux motifs dus, soit aux conditions 

physiques ou psychologiques des conjoints, soit à des circonstances extérieures, l'Eglise 

enseigne qu'il est alors permis de tenir compte des rythmes naturels, inhérents aux fonctions de 

la génération, pour user du mariage dans les seules périodes infécondes et régler ainsi la 

natalité sans porter atteinte aux principes moraux que Nous venons de rappeler (20).  

L'Eglise est conséquente avec elle-même quand elle estime licite le recours aux périodes 

infécondes, alors qu'elle condamne comme toujours illicite l'usage des moyens directement 

contraires à la fécondation, même inspiré par des raisons qui peuvent paraître honnêtes et 

sérieuses. En réalité, il existe entre les deux cas une différence essentielle: dans le premier cas, 

les conjoints usent légitimement d'une disposition naturelle; dans l'autre cas, ils empêchent le 

déroulement des processus naturels. Il est vrai que, dans l'un et l'autre cas, les conjoints 

s'accordent dans la volonté positive d'éviter l'enfant pour des raisons plausibles, en cherchant à 

avoir l'assurance qu'il ne viendra pas; mais il est vrai aussi que dans le premier cas seulement 

ils savent renoncer à l'usage du mariage dans les périodes fécondes quand, pour de justes 

motifs, la procréation n'est pas désirable, et en user dans les périodes agénésiques, comme 

manifestation d'affection et sauvegarde de mutuelle fidélité. Ce faisant, ils donnent la preuve 

d'un amour vraiment et intégralement honnête.  

Graves conséquences des méthodes de régulation artificielle de la natalité  

17. Les hommes droits pourront encore mieux se convaincre du bien-fondé de la doctrine de 

l'Eglise en ce domaine, s'ils veulent bien réfléchir aux conséquences des méthodes de 

régulation artificielle de la natalité.  

Qu'ils considèrent d'abord quelle voie large et facile ils ouvriraient ainsi à l'infidélité conjugale 

et à l'abaissement général de la moralité. Il n'est pas besoin de beaucoup d'expérience pour 

connaître la faiblesse humaine et pour comprendre que les hommes - les jeunes, en particulier, 

si vulnérables sur ce point - ont besoin d'encouragement à être fidèles à la loi morale, et qu'il 

ne faut pas leur offrir quelque moyen facile pour en éluder l'observance. On peut craindre aussi 

que l'homme en s'habituant à l'usage des pratiques anticonceptionnelles, ne finisse par perdre 

le respect de la femme et, sans plus se soucier de l'équilibre physique et psychologique de 

celle-ci, n'en vienne à la considérer comme un simple instrument de jouissance égoïste, et non 

plus comme sa compagne respectée et aimée.  

Qu'on réfléchisse aussi à l'arme dangereuse que l'on viendrait à mettre ainsi aux mains 

d'autorités publiques peu soucieuses des exigences morales. Qui pourra reprocher à un 

gouvernement d'appliquer à la solution des problèmes de la collectivité ce qui serait reconnu 

permis aux conjoints pour la solution d'un problème familial ? Qui empêchera les gouvernants 

de favoriser et même d'imposer à leurs peuples, s'ils le jugeaient nécessaire, la méthode de 

contraception estimée par eux la plus efficace ? Et ainsi les hommes, en voulant éviter les 

difficultés individuelles, familiales ou sociales que l'on rencontre dans l'observation de la loi 

divine, en arriveraient à laisser à la merci de l'intervention des autorités publiques le secteur le 

plus personnel et le plus réservé de l'intimité conjugale.  

Si donc on ne veut pas abandonner à l'arbitraire des hommes la mission d'engendrer la vie, il 

faut nécessairement reconnaître des limites infranchissables au pouvoir de l'homme sur son 

corps et sur ses fonctions; limites que nul homme, qu'il soit simple particulier ou revêtu 

d'autorité, n'a le droit d'enfreindre. Et ces limites ne peuvent être déterminées que par le 

respect qui est dû à l'intégrité de l'organisme humain et de ses fonctions, selon les principes 

rappelés ci-dessus et selon la juste intelligence du " principe de totalité " exposé par Notre 

prédécesseur Pie XII (21).  

L'Eglise garante des authentiques valeurs humaines  

18. On peut prévoir que cet enseignement ne sera peut-être pas facilement accueilli par tout le 



monde: trop de voix - amplifiées par les moyens modernes de propagande - s'opposent à la 

voix de l'Eglise. Celle-ci, à vrai dire, ne s'étonne pas d'être, à la ressemblance de son divin 

Fondateur, un " signe de contradiction " (22); mais elle ne cesse pas pour autant de proclamer 

avec une humble fermeté, toute la loi morale, tant naturelle qu'évangélique. Ce n'est pas elle, 

qui a créé cette loi, elle ne saurait donc en être l'arbitre; elle en est seulement la dépositaire et 

l'interprète, sans pouvoir jamais déclarer licite une chose qui ne l'est pas à cause de son intime 

et immuable opposition au vrai bien de l'homme.  

En défendant la morale conjugale dans son intégralité, l'Eglise sait qu'elle contribue à 

l'instauration d'une civilisation vraiment humaine; elle engage l'homme à ne pas abdiquer sa 

responsabilité pour s'en remettre aux moyens techniques; elle défend par là même la dignité 

des époux. Fidèle à l'enseignement comme à l'exemple du Sauveur, elle se montre l'amie 

sincère et désintéressée des hommes, qu'elle veut aider, dès leur cheminement terrestre, " à 

participer en fils à la vie du Dieu vivant, Père de tous les homme (23) ".  

   

III. DIRECTIVES PASTORALES 
 L'Eglise " Mater et Magistra "  

19. Notre parole ne serait pas l'expression adéquate de la pensée et de la sollicitude de l'Eglise, 

Mère et Maîtresse de toutes les nations, si, après avoir rappelé les hommes à l'observance et au 

respect de la toi divine au sujet du mariage, elle ne les encourageait pas dans la voie d'une 

honnête régulation de la natalité, même au milieu des difficiles conditions qui éprouvent 

aujourd'hui les familles et les peuples. L'Eglise, en effet, ne peut avoir, vis-à-vis des hommes, 

une conduite différente de celle du Rédempteur: elle connaît leur faiblesse, elle a compassion 

de la foule, elle accueille les pécheurs; mais elle ne peut renoncer à enseigner la loi qui est en 

réalité celle d'une vie humaine rendue à sa vérité originelle et conduite par l'esprit de Dieu 

(24).  

Possibilité de l'observance de la loi divine  

20. La doctrine de l'Eglise sur la régulation des naissances, qui promulgue la loi divine, pourra 

apparaître à beaucoup difficile, pour ne pas dire impossible à mettre en pratique. Et certes, 

comme toutes les réalités grandes et bienfaisantes, cette loi requiert une sérieuse application et 

beaucoup d'efforts, individuels, familiaux et sociaux. On peut même dire qu'elle ne serait pas 

observable sans l'aide de Dieu qui soutient et fortifie la bonne volonté des hommes. Mais si 

l'on réfléchit bien, on ne peut pas ne pas voir que ces efforts sont ennoblissants pour l'homme 

et bienfaisants pour la communauté humaine.  

Maîtrise de soi  

21. Une pratique honnête de régulation de la natalité exige avant tout des époux qu'ils 

acquièrent et possèdent de solides convictions sur les vraies valeurs de la vie et de la famille et 

qu'ils tendent à acquérir une parfaite possession d'eux-mêmes. La maîtrise de l'instinct par la 

raison et la libre volonté impose sans nul doute une ascèse pour que les manifestations 

affectives de la vie conjugale soient dûment réglées, en particulier pour l'observance de la 

continence périodique. Mais cette discipline, propre à la pureté des époux, bien loin de nuire à 

l'amour conjugal, lui confère au contraire une plus haute valeur humaine.  

Elle exige un effort continuel, mais grâce à son influence bienfaisante, les conjoints 

développent intégralement leur personnalité, en s'enrichissant de valeurs spirituelles: elle 

apporte à la vie familiale des fruits de sérénité et de paix, et elle facilite la solution d'autres 

problèmes; elle favorise l'attention à l'autre conjoint, aide les époux à bannir l'égoïsme, ennemi 

du véritable amour, et approfondit leur sens de responsabilité.  

Les parents acquièrent par là la capacité d'une influence plus profonde et plus efficace pour 

l'éducation des enfants; l'enfance et la jeunesse grandissent dans la juste estime des valeurs 

humaines et dans le développement serein et harmonieux de leurs facultés spirituelles et 

sensibles.  

Créer un climat favorable à la chasteté  

22. Nous voulons à cette occasion rappeler l'attention des éducateurs et de tous ceux qui ont 

des tâches de responsabilité pour le bien commun de la société sur la nécessité de créer un 

climat favorable à l'éducation à la chasteté, c'est-à-dire au triomphe de la saine liberté sur la 



licence par le respect de l'ordre moral.  

Tout ce qui, dans les moyens modernes de communication sociale, porte à l'excitation des 

sens, au dérèglement des mœurs, comme aussi toute forme de pornographie ou de spectacles 

licencieux, doit provoquer la franche et unanime réaction de toutes les personnes soucieuses 

du progrès de la civilisation et de la défense des biens suprêmes de l'esprit humain. Et c'est en 

vain qu'on chercherait à justifier ces dépravations par de prétendues exigences artistiques ou 

scientifiques, ou à tirer argument de la liberté laissée en ce domaine par les autorités 

publiques.  

Appel aux pouvoirs publics  

23. Aux gouvernants, qui sont les principaux responsables du bien commun, et qui peuvent 

tant pour la sauvegarde des valeurs morales, Nous disons: ne laissez pas se dégrader la 

moralité de vos peuples; n'acceptez pas que s'introduisent, par voie légale, dans cette cellule 

fondamentale de la société qu'est la famille, des pratiques contraires à la loi naturelle et divine. 

Toute autre est la voie par laquelle les pouvoirs publics peuvent et doivent contribuer à la 

solution du problème démographique: c'est la voie d'une prévoyante politique familiale, d'une 

sage éducation des peuples, respectueuse de la loi morale et de la liberté des citoyens.  

Nous sommes bien conscient des graves difficultés dans lesquelles se trouvent les pouvoirs 

publics à cet égard, spécialement dans les pays en voie de développement. A leur légitimes 

préoccupations, Nous avons consacré Notre encyclique Populorum progressio. Mais avec 

Notre prédécesseur Jean XXIII, Nous répétons: " Ces difficultés ne doivent pas être résolues 

par le recours à des méthodes et à des moyens qui sont indignes de l'homme, et qui ne trouvent 

leur explication que dans une conception purement matérialiste de l'homme et de sa vie. La 

vraie solution se trouve seulement dans le développement économique et dans le progrès 

social qui respectent et promeuvent les vraies valeurs humaines, individuelles et sociale (26). " 

Et l'on ne saurait, sans une grave injustice, rendre la divine Providence responsable de ce qui 

dépendrait au contraire d'un défaut de sagesse de gouvernement, d'un sens insuffisant de la 

justice sociale, d'un accaparement égoïste, ou encore d'une blâmable indolence à affronter les 

efforts et les sacrifices nécessaires pour assurer l'élévation du niveau de vie d'un peuple et de 

tous ses enfants (27).  

Que tous les pouvoirs responsables - comme certains le font déjà si louablement - renouvellent 

généreusement leurs efforts. Et que l'entraide ne cesse de s'amplifier entre tous les membres de 

la grande famille humaine: c'est un champ d'action presque illimité qui s'ouvre là à l'activité 

des grandes organisations internationales.  

Aux hommes de science  

24. Nous voulons maintenant exprimer Nos encouragements aux hommes de science, qui " 

peuvent beaucoup pour la cause du mariage et de la famille et pour la paix des consciences si, 

par l'apport convergent de leurs études, ils s'appliquent à tirer davantage au clair les diverses 

conditions favorisant une saine régulation de la procréation humaine". Il est souhaitable, en 

particulier, que, selon le vœu déjà formulé par Pie XII, la science médicale réussisse à donner 

une base suffisamment sûre à une régulation des naissances fondée sur l'observation des 

rythmes naturels. Ainsi les hommes de science et, en particulier les chercheurs catholiques, 

contribueront à démontrer par les faits que, comme l'église l'enseigne, " il ne peut y avoir de 

véritable contradiction entre les lois divines qui règlent la transmission de la vie et celles qui 

favorisent un authentique amour conjugal (30) ".  

Aux époux chrétiens  

25. Et maintenant Notre parole s'adresse plus directement à Nos fils, particulièrement à ceux 

que Dieu appelle à le servir dans le mariage. L'église, en même temps qu'elle enseigne les 

exigences imprescriptibles de la loi divine, annonce le salut, et ouvre par les sacrements les 

voies de la grâce, laquelle fait de l'homme une nouvelle créature, capable de répondre dans 

l'amour et dans la vraie liberté au dessein de son Créateur et Sauveur, et de trouver doux le 

joug du Christ (31).  

Que les époux chrétiens, dociles à sa voix, se souviennent donc que leur vocation chrétienne, 

commencée au baptême, s'est ensuite spécifiée et confirmée par le sacrement du mariage. Par 

lui, les époux sont affermis et comme consacrés pour accomplir fidèlement leurs devoirs, pour 
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réaliser leur vocation jusqu'à la perfection et pour rendre chrétiennement le témoignage qui 

leur est propre en face du monde (32). C'est à eux que le Seigneur confie la tâche de rendre 

visibles aux hommes la sainteté et la douceur de la loi qui unit l'amour mutuel des époux à leur 

coopération à J'amour de Dieu auteur de la vie humaine.  

Nous n'entendons aucunement dissimuler les difficultés, parfois graves, qui sont inhérentes à 

la vie des époux chrétiens: pour eux, comme pour chacun, " étroite est la porte et resserrée est 

la voie qui conduit à la vie (33) ". Mais l'espérance de cette vie doit illuminer leur chemin, 

tandis qu'ils s'efforcent courageusement de vivre avec sagesse, justice et piété dans le temps 

présent (34), sachant que la figure de ce monde passe (35).  

Que les époux affrontent donc les efforts nécessaires, soutenus par la foi et par l'espérance qui 

" ne trompe pas, car l'amour de Dieu a été répandu dans nos cœurs par l'Esprit Saint qui nous a 

été donné (36) "; qu'ils implorent par une persévérante prière l'aide divine; qu'ils puisent 

surtout dans l'Eucharistie à la source de la grâce et de la charité. Et si le péché avait encore 

prise sur eux, qu'ils ne se découragent pas, mais qu'ils recourent avec une humble persévérance 

à la miséricorde de Dieu, qui est accordée dans le sacrement de pénitence. Ils pourront de cette 

façon réaliser la plénitude de la vie conjugale décrite par l'Apôtre : " Maris, aimez vos femmes 

comme le Christ a aimé l'Eglise ... 1. Les maris doivent aimer leurs femmes comme leur 

propre corps. Aimer sa femme, n'est-ce pas s'aimer soi-même ? Or, personne n'a jamais haï sa 

propre chair; il la nourrit, au contraire, et l'entretient, comme le Christ le fait pour son Eglise 

[... ]. Grand est ce mystère, je veux dire par rapport au Christ et à l'Eglise. Mais en ce qui vous 

concerne, que chacun aime son épouse comme lui-même et que l'épouse respecte son mari 

(37) ".  

Apostolat entre foyers  

26. Parmi les fruits qui proviennent d'un généreux effort de fidélité à la loi divine, l'un des plus 

précieux est que les conjoints eux-mêmes éprouvent souvent le désir de communiquer à 

d'autres leur expérience. Ainsi vient s'insérer dans le vaste cadre de la vocation des laïcs une 

nouvelle et très remarquable forme de l'apostolat du semblable par le semblable: ce sont les 

foyers eux-mêmes qui se font apôtres et guides d'autres foyers. C'est là sans conteste, parmi 

tant de formes d'apostolat, une de celles qui apparaissent aujourd'hui les plus opportune (38).  

Aux médecins et au personnel sanitaire  

27. Nous avons en très haute estime les médecins et les membres du personnel sanitaire, qui, 

dans l'exercice de leur profession, ont à cœur, plus que tout intérêt humain, les exigences 

supérieures de leur vocation chrétienne.  

Qu'ils continuent à promouvoir en toute occasion les solutions inspirées par la foi et par la 

droite raison, et qu'ils s'efforcent d'en susciter la conviction et le respect dans leur milieu. 

Qu'ils considèrent aussi comme un devoir professionnel l'acquisition de toute la science 

nécessaire dans ce domaine délicat, afin de pouvoir donner aux époux qui les consultent les 

sages conseils et les saines directives que ceux-ci attendent d'eux à bon droit.  

Aux prêtres  

28. Chers fils prêtres, qui êtes par vocation les conseillers et les guides spirituels des personnes 

et des foyers, Nous Nous tournons maintenant vers vous avec confiance. Votre première tâche, 

spécialement pour ceux qui enseignent la théologie morale,, est d'exposer sans ambiguïté 

l'enseignement de l'Eglise sur le mariage.  

Soyez les premiers à donner, dans l'exercice de votre ministère, l'exemple d'un assentiment 

loyal, interne et externe, au Magistère de l'Eglise. Cet assentiment est dû, vous le savez, non 

pas tant à cause des motifs allégués que plutôt en raison de la lumière de ]'Esprit Saint, dont 

les pasteurs de l'Eglise bénéficient à un titre particulier pour exposer la vérité (39). Vous savez 

aussi qu'il est de souveraine importance, pour la paix des consciences et pour l'unité du peuple 

chrétien, que dans le domaine de la morale comme dans celui du dogme, tous s'en tiennent au 

Magistère de l'Eglise et parlent un même langage. Aussi est-ce de toute Notre âme que Nous 

vous renouvelons l'appel angoissé du grand Apôtre Paul : " Je vous en conjure, frères, par le 

nom de Notre-Seigneur Jésus-Christ, ayez tous un même sentiment ; qu'il n'y ait point parmi 

vous de divisions, mais soyez tous unis dans le même esprit et dans la même pensée (40) ".  

29. Ne diminuer en rien la salutaire doctrine du Christ est une forme éminente de charité 



envers les âmes. Mais cela doit toujours être accompagné de la patience et de la bonté dont le 

Seigneur lui-même a donné l'exemple en traitant avec les hommes. Venu non pour juger, mais 

pour sauver (41) il fut certes intransigeant avec le mal, mais miséricordieux envers les 

personnes. Au milieu de leurs difficultés, que les époux retrouvent toujours, dans la parole et 

dans le cœur du prêtre, l'écho de la voix et de l'amour du Rédempteur.  

Parlez avec confiance, chers fils, bien convaincus que l'esprit de Dieu, en même temps qu'il 

assiste le Magistère dans l'exposition de la doctrine, éclaire intérieurement les cœurs des 

fidèles en les invitant à donner leur assentiment. Enseignez aux époux la voie nécessaire de la 

prière, préparez-les à recourir souvent et avec foi aux sacrements de l'eucharistie et de la 

pénitence, sans jamais se laisser décourager par leur faiblesse.  

Aux évêques  

30. Chers et vénérables frères dans l'épiscopat, avec qui Nous partageons de plus près le souci 

du bien spirituel du peuple de Dieu, c'est à vous que va Notre pensée respectueuse et 

affectueuse au terme de cette encyclique. A tous Nous adressons une pressante invitation. A la 

tête des prêtres, vos coopérateurs, et de vos fidèles, travaillez avec ardeur et sans relâche à la 

sauvegarde et à la sainteté du mariage, pour qu'il soit toujours davantage vécu dans toute sa 

plénitude humaine et chrétienne. Considérez cette mission comme l'une de vos plus urgentes 

responsabilités dans le temps présent. Elle comporte, comme vous le savez, une action 

pastorale concertée dans tous les domaines de l'activité humaine, économique, culturelle et 

sociale: seule, en effet, l'amélioration simultanée dans ces différents secteurs permettra de 

rendre non seulement tolérable, mais plus facile et plus joyeuse la vie des parents et des 

enfants au sein des familles, plus fraternelle et plus pacifique la vie en commun dans la société 

humaine, dans la fidélité au dessein de Dieu sur le monde.  

  

 APPEL FINAL 
31. Vénérables frères, chers fils, et vous tous, hommes de bonne volonté, grande est l'œuvre 

d'éducation, de progrès et d'amour à laquelle Nous vous appelons, sur le fondement de 

l'enseignement de l'Eglise, dont le successeur de Pierre est, avec ses frères dans l'épiscopat, le 

dépositaire et l'interprète. Grande œuvre, en vérité, Nous en avons l'intime conviction, pour le 

monde comme pour l'Eglise, puisque l'homme ne peut trouver le vrai bonheur, auquel il aspire 

de tout son être, que dans le respect des lois inscrites par Dieu dans sa nature et qu'il doit 

observer avec intelligence et amour. Sur cette œuvre Nous invoquons, comme sur vous tous, et 

de façon spéciale sur les époux, l'abondance des grâces du Dieu de sainteté et de miséricorde, 

en gage desquelles Nous vous donnons Notre Bénédiction apostolique. 

  
Donné à Rome, près Saint-Pierre, en la fête de l'apôtre saint Jacques, le 25 juillet de l'année 

1968, de Notre pontificat la sixième.  

 
  

 

MESSAGE DU PAPE BENOÎT XVI AUX PARTICIPANTS AU CONGRÈS INTERNATIONAL POUR LE 
40 ANNIVERSAIRE D'HUMANAE VITAE 

(ROME, 3-4 OCTOBRE 2008)  
A Mgr Livio Melina  

Recteur de l'Institut pontifical "Jean-Paul ii" pour les études sur le mariage et la famille  

J'ai appris avec joie que l'Institut pontifical dont vous êtes le Recteur et l'Université catholique du Sacré-

Cœur ont organisé de manière opportune un Congrès international à l'occasion du 40 anniversaire de la 

publication de l'encyclique Humanae vitae, un document important dans lequel est abordé l'un des aspects 

essentiels de la vocation matrimoniale et du chemin spécifique de sainteté qu'elle implique. En effet, les 

époux, ayant reçu le don de l'amour, sont appelés à devenir à leur tour don l'un pour l'autre sans réserve. 

Ce n'est qu'ainsi que les actes spécifiques et exclusifs des conjoints sont vraiment des actes d'amour qui, 

alors qu'ils les unissent en une seule chair, construisent une authentique communion personnelle. La 

http://www.vatican.va/holy_father/paul_vi/encyclicals/documents/hf_p-vi_enc_25071968_humanae-vitae_fr.html


logique du don total configure donc intrinsèquement l'amour conjugal et, grâce à l'effusion sacramentelle 

de l'Esprit Saint, devient le moyen pour réaliser dans sa propre vie une authentique charité conjugale.  

La possibilité de procréer une nouvelle vie humaine est comprise dans le don intégral des conjoints. En 

effet, si chaque forme d'amour tend à diffuser la plénitude dont elle vit, l'amour conjugal a une façon 

particulière de se transmettre:   engendrer  des enfants. Ainsi, non seulement celui-ci ressemble à l'amour 

de Dieu, mais il participe à cet amour, qui veut se transmettre en appelant à la vie les personnes humaines. 

Exclure cette dimension de transmission au moyen d'une action qui vise à empêcher la procréation 

signifie nier la vérité intime de l'amour sponsal, par lequel se communique le don divin:  "Si donc on ne 

veut pas abandonner à l'arbitraire des hommes la mission d'engendrer la vie, il faut nécessairement 

reconnaître des limites infranchissables au pouvoir de l'homme sur son corps et sur ses fonctions; limites 

que nul homme, qu'il soit simple particulier ou revêtu d'autorité, n'a le droit d'enfreindre" (Humanae vitae, 

n. 17). Tel est le noyau essentiel de l'enseignement que mon vénéré prédécesseur Paul vi adressa aux 

époux et que le serviteur de Dieu Jean-Paul ii a lui aussi réaffirmé en de nombreuses occasions, en 

éclairant son fondement anthropologique et moral.  

A quarante ans de la publication de l'encyclique, nous pouvons mieux saisir combien cette lumière est 

décisive pour comprendre le grand "oui" qu'implique l'amour conjugal. Sous cette lumière, les enfants ne 

sont plus l'objectif d'un projet humain, mais ils sont reconnus comme un don authentique, à accueillir 

avec une attitude de générosité responsable envers Dieu, source première de la vie humaine. Ce grand 

"oui" à la beauté de l'amour comporte certainement la gratitude, aussi bien des parents en recevant le don 

d'un enfant, que de l'enfant lui-même en sachant que l'origine de sa vie se trouve dans un amour aussi 

grand et accueillant.  

Il est par ailleurs vrai que dans la vie du couple peuvent avoir lieu de graves circonstances dans lesquelles 

la prudence indique d'espacer les naissances des enfants ou même de les suspendre. Et c'est là que la 

connaissance naturelle des rythmes de la fertilité de la femme devient importante pour la vie des époux. 

Les méthodes d'observation, qui permettent au couple de déterminer les périodes de fertilité, lui 

permettent d'administrer ce que le Créateur a sagement inscrit dans la nature humaine, sans troubler la 

signification intégrale du don sexuel. De cette manière, les conjoints, en respectant la pleine vérité de leur 

amour, pourront en moduler les expressions conformément à ces rythmes, sans rien ôter au don total de 

soi qu'exprime l'union dans la chair. Cela exige assurément une maturité dans l'amour, qui n'est pas 

immédiate mais qui s'accompagne d'un dialogue et d'une écoute réciproque, ainsi qu'une domination 

particulière de la pulsion sexuelle sur un chemin de croissance dans la vertu.  

Dans cette perspective, en sachant que le Congrès se déroule également à l'initiative de l'Université 

catholique du Sacré-Cœur, je tiens également à dire combien j'apprécie ce que cette Institution 

universitaire accomplit pour soutenir l'Institut international Paul vi de recherche sur la fertilité et 

l'infertilité humaine pour une procréation responsable (isi), donné par celle-ci à mon inoubliable 

prédécesseur, le Pape Jean-Paul ii, voulant de cette manière offrir une réponse, pour ainsi dire, 

institutionnalisée à l'appel adressé par le Pape Paul vi dans le numéro 24 de l'encyclique aux "hommes de 

science". En effet, la tâche de l'isi est de faire progresser la connaissance des méthodes pour la régulation 

naturelle de la fertilité humaine et pour la résolution naturelle de l'éventuelle infertilité. Aujourd'hui, 

"grâce au progrès des sciences biologiques et médicales, l'homme peut disposer de ressources 

thérapeutiques toujours plus efficaces; mais il peut aussi acquérir des pouvoirs nouveaux, aux 

conséquences imprévisibles, sur la vie humaine dans son commencement même et à ses premiers stades" 

(Instruc. Donum vitae, n. 1). Dans cette perspective, "de nombreux chercheurs se sont engagés dans la 

lutte contre la stérilité. Tout en sauvegardant pleinement la dignité de la procréation humaine, certains 

sont arrivés à des résultats qui semblaient auparavant impossibles à atteindre. Les hommes de science 

doivent donc être encouragés à poursuivre leurs recherches, afin de prévenir les causes de la stérilité et de 

pouvoir la guérir, de sorte que les couples stériles puissent réussir à procréer dans le respect de leur 

dignité personnelle et de celle de l'enfant à naître" (Instruc. Donum vitae, n. 8). C'est précisément ce but 

que l'isi Paul vi et d'autres centres analogues, avec l'encouragement de l'autorité ecclésiastique, se 

proposent.  

Nous pouvons nous demander:  comment se fait-il que le monde et également de nombreux fidèles 

éprouvent aujourd'hui tant de difficultés à comprendre le message de l'Eglise, qui illustre et défend la 

beauté de l'amour conjugal dans sa manifestation naturelle? Assurément la solution technique, également 

en ce qui concerne les grandes questions humaines, apparaît souvent la plus facile, mais celle-ci cache en 
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réalité la question de fond, qui concerne le sens de la sexualité humaine et la nécessité d'une maîtrise 

responsable, pour que son exercice puisse devenir une expression d'amour personnel. La technique ne 

peut pas remplacer la maturation de la liberté, lorsque l'amour est en jeu. Et d'ailleurs, comme nous le 

savons bien, la raison elle-même ne suffit pas non plus:  c'est avec le cœur qu'il faut voir. Seuls les yeux 

du cœur réussissent à saisir les exigences propres d'un grand amour, capable d'embrasser la totalité de 

l'être humain. C'est pourquoi le service que l'Eglise offre dans sa pastorale matrimoniale et familiale 

devra savoir orienter les couples à comprendre avec le cœur le merveilleux dessein que Dieu a inscrit 

dans le corps humain, en les aidant à accueillir ce que comporte un authentique chemin de maturation.  

Le Congrès auquel vous participez représente donc un moment important de réflexion et d'attention pour 

les couples et pour les familles, en offrant le fruit d'années de recherche, que ce soit sur le plan 

anthropologique et éthique ou sur le plan purement scientifique, à propos d'une procréation vraiment 

responsable. Dans cette perspective, je ne peux que me réjouir avec vous, en souhaitant que ce travail 

porte des fruits abondants et contribue à soutenir les époux avec une sagesse et une clarté toujours plus 

grande sur leur chemin, en les encourageant dans leur mission à être, dans le monde, des témoins 

crédibles de la beauté de l'amour. Avec ces vœux, alors que j'invoque l'aide du Seigneur sur le 

déroulement des travaux du Congrès, j'envoie à tous une Bénédiction apostolique spéciale.  

Du Vatican, le 2 octobre 2008  

 

 DISCOURS DU PAPE BENOÎT XVI 

AUX PARTICIPANTS À L'ASSEMBLÉE PLÉNIÈRE  

DE LA CONGRÉGATION POUR LA DOCTRINE DE LA FOI 

Salle Clémentine 

Jeudi 31 janvier 2008 

  

Messieurs les Cardinaux,  

Vénérés frères dans l'épiscopat et le sacerdoce,  

très chers et fidèles collaborateurs!  

C'est pour moi un motif de grande joie de vous rencontrer à l'occasion de votre Session plénière. Je peux 

ainsi vous exprimer les sentiments de profonde reconnaissance et d'appréciation cordiale que j'éprouve 

pour le travail que votre dicastère accomplit au service du ministère d'unité, confié de manière particulière 

au Pontife Romain. C'est un ministère qui s'exprime principalement en fonction de l'unité de foi, qui 

repose sur le "dépôt sacré", dont le Successeur de Pierre est le premier gardien et défenseur (cf. Const. 

apos. Pastor Bonus, n. 11). Je remercie le Cardinal William Levada des sentiments qu'il a exprimés au 

nom de tous dans son hommage et du rappel des thèmes qui ont été l'objet de plusieurs Documents de 

votre Congrégation au cours de ces dernières années, ainsi que des thématiques qui sont encore 

actuellement examinées par votre dicastère.  

En particulier, la Congrégation pour la Doctrine de la Foi a publié l'année dernière deux Documents 

importants qui ont offert plusieurs précisions doctrinales sur des aspects essentiels de la doctrine sur 

l'Eglise et sur l'Evangélisation. Ce sont des précisions nécessaires pour le déroulement correct du dialogue 

œcuménique et du dialogue avec les religions et les cultures du monde. Le  premier  Document  s'intitule 

 "Réponses à des questions concernant certains aspects à propos de la doctrine de l'Eglise" et il repropose 

également dans les formulations et dans le langage l'enseignement du Concile Vatican II, en pleine 

continuité avec la doctrine de la Tradition catholique. Il est ainsi confirmé que la seule et unique Eglise du 

Christ que nous confessons dans le Symbole, a sa subsistance, sa permanence et sa stabilité dans l'Eglise 

catholique et que l'unité, l'indivisibilité et l'indestructibilité de l'Eglise du Christ ne sont donc pas annulées 

par les séparations et les divisions des chrétiens. A côté de cette précision doctrinale fondamentale, le 

Document repropose l'usage linguistique correct de certaines expressions ecclésiologiques, qui risquent 

d'être mal comprises, et il attire dans ce but l'attention sur la différence qui reste encore entre les diverses 

Confessions chrétiennes à l'égard de la compréhension de l'être Eglise, au sens proprement théologique. 

Cela, loin d'empêcher l'engagement œcuménique authentique, constituera un encouragement pour que la 

confrontation sur les questions doctrinales se déroule toujours avec réalisme et une pleine conscience des 

aspects qui séparent encore les Confessions chrétiennes, ainsi que dans la reconnaissance joyeuse des 

vérités de foi communément professées et de la nécessité de prier sans cesse pour un chemin plus rapide 

http://www.vatican.va/roman_curia/congregations/cfaith/documents/rc_con_cfaith_doc_20070629_responsa-quaestiones_fr.html


vers une unité des chrétiens plus grande et à la fin complète. Cultiver une vision théologique considérant 

l'unité et l'identité de l'Eglise comme ses qualités "cachées dans le Christ", avec la conséquence que, de 

fait, l'Eglise existerait d'un point de vue historique sous de multiples configurations ecclésiales, 

uniquement réconciliables dans une perspective eschatologique, ne pourrait qu'engendrer un 

ralentissement, puis la paralysie de l'œcuménisme lui-même.  

L'affirmation du Concile Vatican II que la véritable Eglise du Christ "subsiste dans l'Eglise catholique" 

(Const. dogm. Lumen gentium, n. 8) ne concerne pas seulement le rapport avec les Eglises et les 

communautés ecclésiales chrétiennes, mais s'étend également à la définition des relations avec les 

religions et les cultures du monde. Le Concile Vatican II lui-même, dans la Déclaration Dignitatis 

humanae sur la liberté religieuse affirme que "cette unique vraie religion, nous croyons qu'elle subsiste 

dans l'Eglise catholique et apostolique à qui le Seigneur Jésus a confié le mandat de la faire connaître à 

tous les hommes" (n. 1). La "Note doctrinale sur certains aspects de l'évangélisation" - l'autre Document 

publié par votre Congrégation en décembre 2007 -, face au risque d'un relativisme religieux et culturel 

durable, réaffirme que l'Eglise, à l'époque du dialogue entre les  religions  et  les  cultures,  ne  se dispense 

pas de la nécessité de l'évangélisation et de l'activité missionnaire à l'égard  des  peuples,  ni  ne  cesse  de 

demander aux hommes d'accueillir librement le salut offert à toutes les nations. La reconnaissance 

d'éléments de vérité et de bonté dans les religions du monde et du sérieux de leurs efforts religieux, le 

dialogue et l'esprit de collaboration avec celles-ci pour la défense et la promotion de la dignité de la 

personne et des valeurs morales universelles, ne peuvent pas être entendus comme une limitation de la 

tâche missionnaire de l'Eglise, qui l'engage à annoncer sans relâche le Christ comme le chemin, la vérité 

et la vie (cf. Jn 14, 6).  

Très chers amis, je vous invite en outre à suivre avec une attention particulière  les  problèmes  difficiles 

 et  complexes de la bioéthique. En effet, les nouvelles technologies biomédicales concernent non 

seulement certains médecins et chercheurs spécialisés, mais elles sont  divulguées  à  travers  les moyens 

de communication sociale modernes, suscitant des attentes et des interrogations dans des secteurs toujours 

plus vastes de la société. Le Magistère de l'Eglise ne peut certainement pas et ne doit pas intervenir sur 

chaque nouveauté de la science, mais il a pour tâche de réaffirmer les grandes valeurs en jeu et de 

proposer aux fidèles et à tous les hommes de bonne volonté des principes et des orientations éthiques et 

moraux au sujet des nouvelles questions importantes. Les deux critères fondamentaux pour le 

discernement moral dans ce domaine sont a) le respect inconditionné de l'être humain comme personne, 

de sa conception jusqu'à sa mort naturelle, b) le respect de l'originalité de la transmission de la vie 

humaine à travers les actes des conjoints eux-mêmes. Après la publication en 1987 de l'Instruction 

Donum vitae, qui avait énoncé ces critères, de nombreuses personnes ont critiqué le Magistère de l'Eglise, 

le dénonçant comme s'il constituait un obstacle à la science et au véritable progrès de l'humanité. Mais les 

nouveaux problèmes qui apparaissent avec, par exemple, la congélation des embryons humains, la 

réduction embryonnaire, le diagnostic pré-implantatoire, les recherches sur les cellules souches 

embryonnaires et les tentatives de clonage humain, montrent clairement que, avec la fécondation 

artificielle extra-corporelle, on a brisé la barrière élevée pour protéger la dignité humaine. Lorsque des 

êtres humains, au stade le plus faible et le plus fragile de leur existence, sont sélectionnés, abandonnés, 

tués ou utilisés comme un simple "matériel biologique", comment nier qu'ils ne sont plus traités comme 

"quelqu'un", mais comme "quelque chose", remettant ainsi en question le concept même de dignité de 

l'homme ?  

L'Eglise apprécie et encourage bien évidemment le progrès des sciences biomédicales qui ouvrent des 

perspectives thérapeutiques jusqu'à présents inconnues, à travers, par exemple, l'utilisation de cellules 

souches somatiques ou bien à travers des thérapies en vue de rendre la fertilité ou de soigner les maladies 

génétiques. Dans le même temps, elle ressent le devoir d'éclairer les consciences de tous, afin que le 

progrès scientifique soit véritablement respectueux de chaque être humain, à qui doit être reconnue la 

dignité de personne, étant créé à l'image de Dieu, sinon il ne s'agit pas de véritable progrès. L'étude de ces 

thèmes, qui de manière particulière a été au centre du travail de votre Assemblée au cours de ces journées, 

contribuera certainement à promouvoir la formation de la conscience de tant de nos frères, selon ce 

qu'affirme le Concile Vatican II dans la Déclaration Dignitatis humanae:  "Mais les fidèles du Christ, 

pour se former la conscience, doivent prendre en sérieuse considération la doctrine sainte et certaine de 

l'Eglise. De par la volonté du Christ, en effet, l'Eglise catholique est maîtresse de vérité; sa fonction est 

d'exprimer et d'enseigner authentiquement la vérité qui est le Christ, en même temps que de déclarer et de 

http://www.vatican.va/archive/hist_councils/ii_vatican_council/documents/vat-ii_const_19641121_lumen-gentium_fr.html
http://www.vatican.va/archive/hist_councils/ii_vatican_council/documents/vat-ii_decl_19651207_dignitatis-humanae_fr.html
http://www.vatican.va/archive/hist_councils/ii_vatican_council/documents/vat-ii_decl_19651207_dignitatis-humanae_fr.html
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http://www.vatican.va/archive/hist_councils/ii_vatican_council/documents/vat-ii_decl_19651207_dignitatis-humanae_fr.html


confirmer, en vertu de son autorité, les principes de l'ordre moral découlant de la nature même de 

l'homme" (n. 14). 

En vous encourageant à poursuivre votre travail exigeant et important, je vous exprime aussi en cette 

circonstance ma proximité spirituelle, et je vous donne de tout cœur à tous, en gage d'affection et de 

gratitude, ma Bénédiction apostolique.  
 

L'EMBRYON HUMAIN, SIGNE DE CONTRADICTION 
 

Il suffit de consulter la banque de données de la littérature médicale et éthique. Sur le statut de l'embryon 

et du foetus pendant les années 1970-74, il y avait un peu plus de 500 rubriques de littérature biomédicale 

et 27 pour la littérature philosophico-théologique; entre 1990 et 1994, nous avions environ 4.200 

rubriques de nature biomédicale et 242 de nature philosophico-théologique. La raison en est évidente: il 

n'y a plus seulement que le problème de l'avortement, toujours présent, douloureux et interpellant: il suffit 

de rappeler l'audition de la Commission spéciale de la Magistrature du Sénat américain, le 23 avril 1981, 

voulue par le Président Reagan et à laquelle participa, en qualité de témoin, le professeur Lejeune. Mais 

on peut également rappeler les nombreuses propositions de loi avancées pour différentes tentatives 

d'approbatio n de l'avortement dans les pays d'Amérique latine (Pérou, Mexique), propositions dans 

lesquelles le problème du statut de l'embryon et du foetus est concerné, directement ou indirectement, ne 

fut-ce que pour opposer la vie du foetus à celle de la mère. 

 

Mais aujourd'hui, il y a deux autres problèmes qui ont mis cette thématique à l'honneur:  

a) le problème de la procréation in vitro, dans lequel se manifeste le phénomène de l'excédent des 

embryons, appelés "surnuméraires" (nouvelle catégorie d'êtres humains), et une série d'abus se met en 

action: congélation, transferts mortels, expérimentations et destructions périodiques ordonnées par les 

gouvernements, utilisation pour le prélèvement de cellules; 

b) le problème posé par les nouveaux produits, instruments et vaccins définis contraceptifs,  intercepteurs, 

anticonceptionnels; en réalité, il s'agit de produits abortifs car ils empêchent l'implantation ou la poursuite 

de l'implantation d'un ovule déjà fécondé. Parmi ceux-ci, la spirale, la pilule du jour suivant, le 

northplant, les vaccins. Evangelium Vitæ s'occupe de ce thème au n. 13. 

C'est en relation avec ces derniers thèmes, surtout avec la procréation in vitro, que les théories 

sophistiquées et sans fondement du pré-embryon ont été avancées; celles de l'embryon précoce avant les 

15 premiers jours, ou du pré-embryon, l'embryon jusqu'aux 8 premiers jours. Je suppose que ces 

prétendus fondements d'ordre biologique ou philosophique seront développés et examinés ici, par 

plusieurs orateurs. 

 

Je voudrais également rappeler, le texte d'un Père de l'Église, Tertullien: "homo est qui venturus est". 

 

Et également le texte, plus connu, de l'Instruction Donum Vitæ repris par l'encyclique: "A partir du 

moment où l'ovule est fécondé, commence une vie qui n'est ni du père ni de la mère, mais la vie d'un 

nouvel être humain qui se développe pour lui-même. Il ne deviendra jamais humain s'il ne l'est pas dès ce 

moment. Aussitôt que la fécondation a commencé, l'aventure d'une vie humaine dont chacune des gran 

des capacités demande du temps pour se former et être prête à agir" (Donum Vitæ I,1; Evangelium Vitæ n. 

60). 

 

La démonstration de cette affirmation s'appuie d'abord sur l'élément biologique: 

1. Dès le moment de la fécondation, nous sommes en présence d'un être: nouveau, actif, autonome, doté 

d'une personnalité, qui se développe de manière continue. Il n'y a pas de moment qui soit moins 

nécessaire qu'un autre (le Rapport Warnoek l'affirme également) et chaque stade dépend étroitement du 

précédent qui le détermine. 

2. Les objections fondées sur la gémination, sur l'apparition du sillon primitif et de l'ébauche du système 

nerveux, sur l'importance de l'implantation comme élément décisif pour la continuité du développement, 

n'ont aucune incidence sur l'individualité de l'embryon ni sur la continuité de son développement: dans la 

division cellulaire, la partie résiduelle ne perd pas son caractère individuel d'être humain, la partie 

nouvelle qui se sépare possède sa propre individualité; l'apparition du sillon primitif du système nerveux, 



comme l'ensemble de l'organogenèse sont le résultat de ce développement actif et personnalisé. 

 

Les deux moments de la discontinuité réelle dans la vie d'un individu sont la fécondation et la mort.  

A partir de cette réalité, la même raison humaine, philosophique, doit aller au-delà de toute mentalité 

phénoménologique ou fonctionnelle, qui considère les faits par rapport aux capacités opérationnelles et à 

la manifestation de ces capacités. 

 

La raison humaine, si elle est raison qui cherche et donne l'explication des faits, ne peut m anquer 

d'affirmer que cette explication profonde est donnée par l'existence d'une énergie particulière qui informe 

et anime tout l'être humain, le vivifie et l'individualise et qui n'est autre qu'un "moi" capable de 

spiritualité; un "moi" personnel dont il porte en lui toute la capacité active qui se réalise dans la personne. 

 

Un biologiste moléculaire (R. Colombo) déclare: "aucune des connaissances scientifiques dont nous 

disposons ne permet de défendre avec certitude les objections soulevées quant à la nature rationnelle de 

l'embryon et du foetus humain, ainsi qu'à sa "personnalisation". 

 

Dans le but d'approfondir ce sujet, l'Académie pour la Vie a constitué une commission spéciale 

pluridisciplinaire, qui a pour objectif d'étudier tous les aspects du problème et de publier un ouvrage à ce 

sujet. 

Son Exc. Mgr Elio Sgreccia 

Vice-Président de l'Académie 

pontificale pour la Vie 

 
 


